
 

A l’attention de Madame la Ministre 

Agnès BUZYN 

Ministère des Solidarités et de la 

Santé 

14 avenue Duquesne 

75007 PARIS 

Paris, le 25 septembre 2017, 

 

Madame la Ministre, 

 

Nous vous interpellons aujourd’hui au sujet du Sativex® (tetrahydrocannabinol + cannabidiol) dans 

l’indication « spasticité dans la Sclérose en Plaques résistante aux traitements disponibles ». 

 

La SEP est une maladie qui touche 100 000 personnes en France. Elle débute en moyenne vers l’âge 

de 30 ans, au moment où se mettent en place les projets familiaux et professionnels. Comme vous le 

savez c’est une maladie chronique, évolutive, imprévisible pouvant entraîner de nombreux déficits. 

Malgré les récentes avancées thérapeutiques, la SEP est la première cause de handicap non 

traumatique chez le jeune adulte en France.  

 

Symptôme très fréquent de la SEP, la spasticité, contracture musculaire, peut être très invalidante et 

altérer profondément la qualité de vie (actes de la vie quotidienne, habillage, préhension ...). 

 

Sativex, déjà disponible dans 17 pays européens, a obtenu une Autorisation de Mise sur le Marché le 

8 janvier 2014 ; cette AMM devait être annulée le 07 janvier 2017 si Sativex n’était pas disponible à 

cette date. Le laboratoire a réussi à obtenir une prolongation d’un an jusqu’au 7 janvier 2018, soit dans 

5 mois.  

 

On estime qu’en France 5 000 patients pourraient être efficacement traités par Sativex et voir ainsi 

leur qualité de vie améliorée. 

 

En tant que membre de l’EMSP (fédération européenne) et de la MSIF (fédération internationale), nous 

sommes inquiets de cette situation qui prive les personnes souffrant de la SEP de ce traitement. 

 

Nous sollicitons auprès de votre haute bienveillance que vous vous saisissiez de ce dossier afin de 

permettre la mise à disposition du Sativex pour les personnes ayant une SEP et souffrant de spasticité. 

 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à notre demande, nous vous prions d’agréer, 

Madame la Ministre, l’expression de notre haute considération.  

 

 

Dr Olivier Heinzlef 

Président 

 

Dr. Françoise Maillard   

Patiente Experte 

DU Démocratie en Santé 

 

Michèle Lourier 

Patiente Experte 

 

 

 

 


